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L’intégralité de ce recueil est consultable à la préfecture (MAP) et dans les sous-préfectures du département de l’Yonne 

aux heures d’ouverture au public, ainsi que sur le site internet des services de l’Etat. 
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PREFECTURE DE L’YONNE 
 

---ooOoo--- 
 

S O M M A I R E  
 
 

N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page  
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 

Direction des collectivités et des politiques publi ques 

PREF/DCPP/SRC/2016/0555 25/10/2016 

Arrêté interpréfectoral portant création d’un nouvel 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale à 
fiscalité propre issu de la fusion des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre Coeur de 
Puisaye, Portes de Puisaye Forterre et Forterre-Val 
d’Yonne à l’exception de la commune de Merry-sur-Yonne 
et de l’extension à la commune nouvelle Charny Orée de 
Puisaye, aux communes de Coulangeron, Migé, 
Charentenay et Val de Mercy  
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